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Tranzaut nous ressemble,
nous rassemble

 Gazette communale
 de Tranzault n° 87 –  janvier 2025

- MAIRIE - 02 54 30 81 05 –
mairie.tranzault@orange.fr

« www.tranzault.fr »
OUVERTURE AU PUBLIC
Mardi – Vendredi – Samedi

de 9h30 à 12h00
Jeudi de 15h00 à 18h30

A retenir :
le 06/01 : Sainte Geneviève
le 21/01 :  Réunion publique à
18h Mers/Indre sur projet PLUI
le 22/01 : Réunion publique or-
ganisaton cours d’anglais
le 25/01 :Saint Vincent
le 27/04 : Marche des jeunes

Retour sur 2024
Il est phénoménal      ! Allez Guy …   
Un  véritable  ambassadeur  pour
notre  commune,  un  exemple  à
suivre … éducateur, coureur, orga-
nisateur de courses cycliste, il re-
lève  aussi  des  défs  personnels ;
après le Tour de France des fron-
tères (77000mms,, le French Diivide
à travers les chemins (72270mms, ;
cete  fois  l'infatgable  septuagé-
naire a pris la route vers l’extrême
nord de la Norvège pour parcou-
rir 5 300 mms sur son gravel jus-
qu’au  Cap  Nord  pour  un  retour
mi-août. 

RESPECT et FELICITATIONS
* - * - *

Il a pris des initattes     ! Allez Gaëtan…   

Le très jeune Gaëtan Lorilloux
s’engage, il a été élu Président
du comité des fêtes et compte
bien contnuer à dynamiser et
animer la commune.
Avec  tout notre souten,  sou-
haitons  à  lui,  ainsi  qu’à  son
équipe,  tous  nos  vœux  de
réussite.

(7Le bureau : Diamien – Cyndy – Bernard – Gaétan – Céline – Eric,

Ils l’ont fait ! Allez l’AART 
Amicale des Artstes Réunis de Tranzault

Première réussie, sous la houlete de Ber-
nard, merci aux artstes réunis de Tranzault,
Evelyne, Jojo, Lou, Vanessa, Bernard, Fran-
cis, Guy, et la complicité de Jacqueline,  Phi-
lippe pour la présentaton des peintures de
l’église,  et  des bénévoles  des  associatons
les Maillochons et les Chapuzeux pour l’ex-
positon de leurs œuvres lors des journées
du patrimoine .

Vivement la prochaine ...

Ils sont toujours présents ! 
Allez les reboiseurs

Ils étaient une quinzaine 
de bénévoles lors de la 
journée plantaton
le 30 novembre ;
merci à tous pour cete im-
plicaton chaque année ; 
rendez vous en 2025 
même période où l’on 
aime dire que tout bois 
prend racine . ...

→ Le conseil municipal tous adresse ses meilleurs tœux pour cete noutelle année 2025 ←
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Thank you Jojo
             for this gift



Une résoluton pour 2025
POURQUOI COMPOSTER        ?….   

«     ça     » peut rapporter gros   !     
Si nous ne voulons pas exploser l’augmentaton de la redevance des ordures
ménagères dans les années à venir il faut faire l’efort de trier et surtout de
mieux trier ; cela passe par les emballages qu’il faut metre dans « les sacs
jaunes » pour faciliter le recyclage et optmiser leurs valorisatons ; nous de-
vons aussi être plus performants dans le tri des humides ou résiduels «  les
sacs gris» pour diminuer de manière drastque l’évacuaton et le stocmage en
centre d’enfouissement (7SEG Gournay, qui nous coûtent très chers et sont en
augmentaton chaque année. 

Le constat est édifant, quelques chifres pour se rendre compte :

Les déchets résiduels, hors frais de transport, ce sont les coûts à la tonne de la taxe générale sur les actvités
polluantes (7TGAP,: 56€ en 2023, 64€ en 2024, 2025, …. et la collecte et la décharge au centre d’enfouissement
à Gournay -  83€ en 2023, 86€ en 2024 et minimum prévisible 124€ en 2025 !
La communauté  de communes en 2023 a collecté et évacué au centre d’enfouissement (7SEG Gournay, 1083
tonnes de déchets résiduels (7les sacs gris,, pour un coût arrondi de 151 000€  - sans réducton du tonnage c’est
163 000€ en 2024 et 204 000€ en 2025 ! soit plus de 35 % d’augmentaton ! Le constat est sans appel si nous
ne trions pas et si nous ne compostons pas, les augmentatons de la redevance seront importantes dans les
prochaines années →  grâce au compostage 30 % minimum d’économie sont possibles  

« trions mieux + moins de déchets résiduels = maîtrise des coûts + protecton de l’entironnement »

QUELS DÉCHETS COMPOSTER ?
À la campagne comme en ville, on peut fabriquer du compost. Le geste est doublement bénéfque : on produit un
engrais gratuit pour fertliser la terre et faire du bien aux plantes, tout en allégeant nos poubelles.
Chez soi ou dans un espace collectf, une fois équipé à peu de frais, il suft de respecter quelques règles pour de -
venir un as du compostage. 
Une grande parte de vos déchets organiques peuvent être compostés, à quelques exceptons près :

→ SANS HÉSITER

Déchets de cuisine épluchures et fanes, marc de café, fltres en papier, pain, laitages, croûtes de fromage, fruits et
légumes abîmés…
Déchets de jardin tontes de gazon, feuilles mortes, tailles de haie, branches, paille, écorces, feurs fanées…
Certains déchets de maison mouchoirs en papier, essuie-tout, cendres de bois, sciures, copeaux, papier journal,
carton brun (7boîtes d’oeufs, rouleaux de papier toilete…,, plantes d’intérieur …

→ AVEC MODÉRATION 

Déchets très ligneux ou durs (7 tailles, branches, os, noyaux, trognons de choux…, à moins d’être broyés ou coupés
en petts morceaux, car ils se dégradent plus difcilement.
Plantes montées en graines car les graines résistent et peuvent germer après utlisaton du compost.
Coquillages et coquilles d’oeufs qui ne se décomposent pas. En revanche, ils facilitent l’aératon et apportent des
éléments minéraux au compost.
Viande en petts morceaux, à placer au centre du tas, hors d’ateinte des animaux.
Végétaux malades pour éviter toute propagaton des maladies.

→ À NE SURTOUT PAS COMPOSTER

Produits synthétques non biodégradables (7verre, métaux, plastques, tssus, contenu des sacs d’aspirateur…,.
Couches-culotes et sacs plastques car ils ne sont pas entèrement biodégradables.
Produits chimiques (7huile de vidange, bois vernis ou peints…,, qui doivent être déposés en déchèterie pour être
recyclés.
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TRANZ’ART 2024
Les 21 et 22 septembre tous ceux
qui  sont  allés  voir  les  peintures
polychromes  de  l’église  Saint
Pierre  et  les  quatre  expositons
des  artstes  Tranzaltens  étaient
enchantés.
Leurs  compliments,  leurs
éloges,  parfois  leur  émoton,
étaient empreints d’une grande
sincérité. 
Il faut remercier tous ces visiteurs, les élus qui ont favorisé cet évène-
ment de diverses façons, tous ces artstes (7AART, Au fl du Berry, Chapu-
zeux, Mailloche berrichonne, qui ont imaginé, puis réalisé de main de
maître ces créatons, et qui, pour la toute première fois, les ont présen-
tées ensemble en un même lieu : le village de Tranzault, pett village…,
par la taille, mais grand par le talent ! 
Une initatve très positve pour la commune. Car on a trouvé ces créa-
tons belles, étonnantes, uniques, délicates, en un mot, artstques et

tellement locales.
Forts  de  cete  expérience  on  pourrait
en 2025 reprendre les mêmes puis re-
commencer quasi à l’identque et ce se-
rait déjà bien.

Cependant,  à  l’origine,  l’idée  était  de
réunir pour les journées du patrimoine
un maximum d’associatons. 

En efet, chacune pratque ses actvités indépendamment de celles des
autres. Une fois par an on propose qu’elles s’unissent autour d’un même
thème : l’ART local, aux côtés de tous les Tranzaltens qui souhaiteraient
apporter leur pierre à l’édifce.

Pas moins de 80 personnes pratquent à Tranzault des actvités à carac-
tère artstque. Certains artstes de la commune exposent à l’échelle ré-
gionale, natonale, voire internatonale, c’est un atout considérable, sans
équivalence alentour. A nous de le faire valoir.
Quoi qu’il en soit, à tos agendas, les 20 et 21 septembre prochains,
atec tos amis,  tos amours,  c’est là qu’il  faut être, à TRANZAULT, à
TRANZ’ART.

Bernard HIBERT
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Madame Lejeune Véronique noutelle résidente sur la commune propose 
d’organiser des cours d’anglais destnés à des adultes désireux d’ap-
prendre à communiquer sur des sujets liés à la tie quotdienne et plus se-
lon la demande. 
Une réunion d’organisaton le 22 jantier 2025 à 19h00 à la salle polyta-
lente pour décider des diférentes opportunités. 

Merci de tenir nombreux ! 

Synthèse des séances du Conseil Municipal

Séance du 26 octobre 2024, à l’unanimité, le Conseil municipal :

PLAN DE FINANCEMENT – TRAVAUX SALLE POLYVALENTE
* CONFIRME la nécessité de la réfecton de la toiture, de l’isolaton
du plafond et de l’éclairage de la salle polyvalente ;
* APPROUVE le plan de fnancement présenté :

Dépenses =  42 207,62 € HT
Recetes =   FAR 2025 = 11 396,06 € (727%, + DiETR 2025 = 21 103,81 € (750 %,

Autofnancement communal     9 707,75 € (723%,
Soit un total de : 42 207,62 € (100%)

* AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents se ratachant à ce dossier et le CHARGE de déposer un
dossier de demande de subventon auprès du Diépartement (7FAR 2025, et de l’État (7 DiETR 2025,.
REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC – TRÈS HAUT DÉBIT (FIBRE)
* ACCEPTE  de recevoir, pour la période du 01/07/2023 au 31/12/2023, la somme de  63,38 € de la société  
Berry Fibre Optque qui possède sur le territoire des infrastructures très haut débit.
ADHÉSION AU CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU CENTRE DE GESTION DE L’INDRE
*DECIDE d’adhérer, pour 4 ans à compter du 01/01/2025, au contrat groupe d’assurance statuaire proposé par le
Centre de Geston pour garantr les risques fnanciers liés aux congés maladies, hospitalisaton décès des agents
de la Commune ;
*AUTORISE le Maire à signer les actes nécessaires à la mise en œuvre de ce contrat ;
*ACCEPTE de verser au Centre de Geston 20 € par an correspondant à l’adhésion à cete mission additonnelle.
DÉCISIONS MODIFICATIVES
*ACCEPTE les propositons de modifcaton du budget présenté par le Maire et le  CHARGE de procéder aux
écritures.
RÉVISION DES TARIFS COMMUNAUX POUR 2025
* DECIDE de maintenir les tarifs communaux à l’excepton du tarif concernant la fourniture d’une plaque lors des
dispersions des cendres au jardin du souvenirs à 65 €uros ;
TAXE D’AMÉNAGEMENT
*  DECIDE  d’insttuer, à compter du 1er janvier 2025, sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménage
ment au taux de 1 %  sur les demandes d’autoriaton d’urbanisme et d’exonérer, en totalité les abris de jardins
soumis à déclaraton préalable
AMORTISSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS – INSTALLATION D’UNE BORNE ÉLECTRIQUE
* DECIDE d’amortr en une fois la partcipaton fnancière d’un montant de 1 349,16 € pour la réalisaton des tra-
vaux d’installaton de la borne de recharge pour véhicules électriques faisant l’objet d’un fonds de concours.
PROGRAMMATION 2025 DE TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC – DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE SUR LE PLAN DE FI-
NANCEMENT
*  RECONNAÎT  l’importance  de  renouveler  son  parc  lumineux  existant  très  ancien  et  énergivore  par  des  
luminaires LEDi basse consommaton et APPROUVE le plan de fnancement suivant :
Dépenses  entreprise SEGEC= 36 805,00  € HT 
Recetes   =  Fonds Verts = 7 361,00  € (720,00%, + CRST* =  11 041,50  €  (730,0%,
                       Autofnancement communal = 18 402,50  €  (750,0%,

* CHARGE Monsieur le Maire de déposer des demandes de subventon auprès du futur CRST 2025/2030 ; et au-
près de l’État au ttre du Fonds Verts ; et l’AUTORISE  à signer tous documents se ratachant à cete afaire.
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INSCRIPTION DES PROJETS AU Contrat Régional de Solidarité Territorial
* DECIDE d’inscrire l’ensemble des projets ci-dessous au futur programme CRST 2025/2030 : 

- Isolaton , clos et couvert sur l’ensemble du bâtment « Grand Maison » (7Travaux 220 000 €  HT / Subventin
60 % 132 000 €),
- Tiers Lieu (7Travaux estims à 65 000 € HT / Subventin 40 % 26 000 €),
-  Logement (7Travaux estims à 115 000 € HT / Subevntin 30 % 34 500 € ),
- Éclairage Public à moderniser (7Travaux estims à 50 000 € HT / Subventin 30 % 15 000 €)

QUESTIONS DIVERSES
Trataux en cours WC Publics = Gros-oeuvre en cours, contacter la SAR BRY—PROT pour la toiture.

Chemins = Broyage en cours
Récupérateurs d’eaux de pluies = 2 sur les 3 ont été installés 

Séance du 14 décembre 2024, à l’unanimité, le Conseil municipal :

SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE LA CHÂTRE EN BERRY - MODIFICATION DES STATUTS  
* APPROUVE le transfert de la compétence « PACTE TERRITORIAL ET RÉNOVATION DiE L’HABITAT » au SYNDiICAT
MIXTE DiU PAYS DiE LA CHÂTRE EN BERRY pour exercer des missions d’informaton, de conseils et d’appui au par -
cours d’amélioraton de l’habitat dans le cadre d’une conventon de PACTE TERRITORIAL (7ex-OPAH, signée avec
l’ANAH et l’État ;
* APPROUVE la modifcaton des statuts du Syndicat Mixte du Pays de La Châtre en Berry jointe en annexe de la
présente délibératon.
ZAER – Zone d’Accélératon des Énergies Renoutelables (ZAER)
* A la demande du Préfet la conseil muniicipal CONFIRME la cartographie des ZAER pour la Commune de Tran-
zault.
AUTORISATION  POUR ENGAGER,  LIQUIDER ET  MANDATER DES  DÉPENSES  D'INVESTISSEMENT À RÉALISER
AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 
*AUTORISE le Maire, dès le 2 janvier 2025, à engager, liquider et mandater des dépenses d’investssement à
hauteur de 98 541,34 € (7< 25% de 394 165,36 €) réparts sur les Chapitres suivants :

* Chapitre 20_Immobilisatons Incorporelles …  18 541,34  €
* Chapitre 21_Immobilisatons Corporelles...…  40 000,00  €
* Chapitre 23_Immobilisaton en cours …...…     40 000,00  €

LOGEMENTS COMMUNAUX - AUGMENTATION DES CHARGES LIÉES AU CHAUFFAGE 
* DÉCIDE d’augmenter la part variable des charges locatves concernant la consommaton réelle de chaleur à
hauteur de 10% du mwh de la part variable soit de 0,047€/mwh à 0,051€/mwh
*  CHARGE Monsieur le Maire d’informer les locataires et de signer les avenants nécessaires pour chacun des
baux concernés à compter du 1er janvier 2025.
COMITÉ SAINT VINCENT SAINT BLAISE – SUBVENTION
* DÉCIDE d’attribuer une subventin de 150,00 €uris au Ciiiém Sainé iinnené Sainé Blaaise piur 2024.
QUESTIONS DIVERSES
Trataux en cours   WC Publics = La toiture doit être posée par l’entreprise BRY-PROT début janvier 2025

Chemins = Le broyage des routes et chemins est terminé
Stade = La toiture des vestaires est à réparer

Tous les compte-rendus détaillés du conseil municipal sur «  www.tranzault.fr  »  

CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE
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Né de la fusion en 2019, de deux regroupements pédagogiques, le
syndicat  intercommunal  à  vocaton multple  (7SIVoM, des  écoles
des 5 Vallées est  consttué de 5 communes – Mers sur Indre –
Montpouret - Lys Saint Georges – Sarzay – Tranzault - représen-
tant un mini bassin de vie, d’une populaton de plus de 2100 habi-
tants.
C’est une fréquentaton stable annuelle de 130 enfants.

 → représenté par 2 élus ttulaires + 2 élus suppléants de chaque commune
 → composé d’une équipe de 12 agents (8 Equitalents temp plein)
 → répart sur 3 sites scolaires à Mers/Indre, Montpouret et Tranzault
 → est compétent et s’occupe du transport scolaire, de la garderie périscolaire, de la restauraton
 scolaire, de la médiathèque, du secrétariat, de la comptabilité fnancière
 est en appui de l’équipe pédagogique
 → fonctonne atec un budget de 490 000€/an dont 70 % à charge des 5 communes
 → prépare dans les cantnes de Mers/Indre, Montpouret et Tranzault ent. 16 000 repas par an 
 → accueille dans les deux garderies de Mers/Indre et Tranzault ent. 9 000 passages par an

« Les élus des 5 communes ont  la volonté de soutenir  l’école rurale et  la considèrent
comme un des services prioritaires et indispensables à leur attractivité » 

Le sivom des 5 vallées, une structure à dimension humaine qui s’adapte en fonction des be-
soins et qui répond à une demande des familles qui souhaitent s’installer à la campagne pour le
cadre et la qualité de vie qui fait notre force.
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 * Les élus du bureau du SIVoM des 5V * 

Président
Philippe Viaud

(Maire de Tranzault)

1ère Vice-Présidente
Emilie Baron

(Conseillère municipale)
 (Mers/Indre)

2ème Vice-Président
Jérémy Soulat

(Conseiller municipal)
 (Montipouret)

3ème Vice-Présidente
Aurélie Roty-Lepers

(Conseillère municipale)
 (Mers/Indre)

* Le secrétariat du bureau du SIVoM des 5V *
(7Sandrine et Cynthia,

29 rue George Sand – 36230 MERS SUR INDiRE – sivom-mm@wanadoo.fr – 02 54 31 04 82
ouvert au public le lundi et le mercredi de 9h00 à 11h30

 * 3 sites scolaires *
MERS / INDRE

ECOLE (702 54 31 06 20,
Diirectrice : Anne Bonnin

- 8h45-11h45 et 13h30-16h30 –
mail : ec-jean-moulin-mers-sur-in-

dre@ac-orleans-tours.fr

CANTINE et REGIE (702 54 31 08 53,
(7Nathalie,

GARDiERIE (702 54 31 07 51,
7h00-8h35 et 16h30-19h00

(7Diirectrice : Carole,
(7Catherine, Martha, Marine,

MONTIPOURET
ECOLE (702 54 31 10 47,

Diirecteur : Stéphane Rafnat
- 8h50-12h20 et 13h50-16h25 –

mail : ec-francois-rabelais-montpou-
ret@ac-orleans-tours.fr

CANTINE (702 54 31 03 27,
(7Céline,

MEDiIATHEQUE (702 54 31 15 35,
- mediatheque-mm@wanadoo.fr - 

(7Diirectrice : Carole,
(7Cynthia,

TRANZAULT
ECOLE (702 54 30 83 56,
Diirectrice : Jessica Bizot

- 8h55-12h15 et 13h45-16h25 –
mail :  ec-tranzault@ac-orleans-

tours.fr

CANTINE (702 54 30 83 56,
(7Fabienne,

GARDiERIE (702 54 30 83 56,
7h00-8h45 et 16h25-18h45

 (7Diirectrice : Carole,
(7Coralie,

 * 2 lignes de transport scolaire entre les écoles *
www.remi-centrevaldeloire.fr

[ Sarzay-Tranzault-Lys st Georges-Mers sur Indre ] = 7h45–8h45 et 16h25-17h30
[ Mers sur Indre-Montpouret ] = 8h25–8h45 et 16h25-16h50
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Nos écoliers
LES JEUX OLYMPIQUES DES 5 VALLEES !

L’année 2024 a été placée sous le signe des anneaux olympiques pour les écoles 
du RPI des 5 vallées. 
La cérémonie d’ouverture a eu lieu le 23 janvier, une manière de célébrer l'esprit
sportf et de promouvoir les valeurs olympiques comme le respect, l’amité et
l’excellence.
Les  enfants  tous  vêtus  d'un  tee  shirt  au  nom  du  RPI  des  5  vallées  ont  été
rassemblés  par  couleur,  chaque  couleur  correspondant  à  un  des  anneaux
olympiques.

Tous  les  enfants  ont  déflé  dans  les  rues  de  Mers-sur-Indre  dans  une
ambiance festve.
Le déflé s'est terminé à la salle des fêtes où nous avons eu le plaisir de
recevoir Diominique Bijotat Médaille d'Or aux JO de Los Angeles de 1984
avec la famme olympique.
Les anneaux olympiques ont été solennellement remis aux mairies.

Diurant  l’année  scolaire,  les  élèves  du  RPI  ont  bénéfcié  de  diverses  
rencontres sportves :
Partcipaton à l’EIIDiEN où 4 équipes parents /enseignants ont partcipé.

Journée course à pied à Mers sur Indre organisée par l’Associaton
des foulées de la  vallée  noire avec  rencontre de Viviane Diorsile,  
détentrice du record de France du relais 4 x 400m.

Journée course à vélo à Tranzault 
organisée par l’associaton VTTranzault.

Journée  handisport  à  Montpouret  avec  la  rencontre  de  
Ninon  Tailly,  championne  de  France  de  judo  et  
malentendante.
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Journée sports et découvertes à la plaine des sports de  Châteauroux…

L’année s’est terminée par la cérémonie de clôture de nos jeux autour 
d’un spectacle et d’un hommage à Janine Saulle, fdèle supportrice de 
nos écoles !

Un grand merci à tous les partenaires qui nous ont permis de réaliser cete année olympique !

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - *
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Le coin des associatons

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - *

La Mailloche Berrichonne fêtera ses 20 ans en 2025 
Sa naissance une histoire toute simple . En décembre 2004, une ren-
contre au marché de Noël de Montpouret avec un sculpteur Maurice
Ianounnimof qui  exposait  ses  magnifques  sculptures  tout  en  tra -
vaillant son bois. Un échange admiratf et amical c’est alors créé.
Après réfexion, l’idée d’une associaton de sculpture sur bois à Tran-
zault avec Maurice Ianounnimof comme formateur est née, et avec
l’objectf de développer une actvité artstque dans la commune.
Diès que les formalités administratves et l’achat de matériels furent
réalisés,  l’installaton  dans  la  salle  polyvalente  était  
possible tous les lundis de 20h00 à 22h00.
Ainsi  le  Lundi  7  mars  2005  les  premiers  coups  de  maillet  ont  
retent à Tranzault.
C’est une grande joie aujourd’hui de voir notre associaton prospérer
à Tranzault dans le magnifque atelier grâce aux membres fdèles et
disponibles pour toujours accueillir de nouveaux membres amoureux
de la sculpture.

 RENDEZ-VOUS SAMEDI 1er MARS 2025 
Les Maillochons accompagnés des CHAPUZEUX outrent leurs ateliers pour tous faire découtrir 

leurs créatons, il y en a pour tous les goûts, alors … proftez en !! 
Jacqueline FLECHAIRE
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Les Chapuzeux      
Saison 2024/2025  

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * -

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - *

L’Associaton des Parents d’Elèves du Sivom des Ecoles des 5 vallées a encore cete
année  réussi  à  collecter  des  fonds  pour  les  diférentes  sortes  des  écoles  et  le
voyage scolaire annuel tant atendu.
Lors de cete année, plusieurs actons ont été menées au sein de l’année comme, le
carnaval avec sa vente de crêpes, la chasse aux œufs de pâques, la fête de fn d’an-
née a également été très prospère avec une belle partcipaton des parents et une
vente de gâteaux et boissons. 

Diepuis  la  rentrée  scolaire,  nous  avons  organisé  un  rassemblement  pour  Halloween,  le  sabot  de  noël,  
les emballages cadeaux qui ont permis une aide fnancière pour le voyage scolaire ainsi qu'une vente de crêpes
et de boissons chaudes à la jardinerie « DiENORMANDiIE - DiELBARDi ».
Toutes ces actvités ont permis un don de 800 € à l'école.
Pour cete nouvelle année, de nouvelles personnes ont invest le bureau avec :

- VASSEUR Laetta : Présidente et PASSOS Tatana : Vice-présidente
- BONNAUDi Laura : Trésorière et VASSEUR Jessy : Trésorier adjoint
- TEXIER Morgane : Secrétaire et VALLON Marine : Secrétaire adjointe

On espère toujours de si bons résultats et une équipe soudée prête à contnuer sur cete lancée.
Laetta VASSEUR

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * 
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Club Intercommunal d’Informatque

Bien qu’existant dans la commune de Tranzault depuis 1996 et rayonnant
sur  les  communes  avoisinantes,  il  est  bon  de  présenter  régulièrement
notre associaton.

Le club informatique a pour vocaton de favoriser, développer et promou-
voir la pratique de l’informatique et ses applicatons en milieu rural.

Notre actvité est  orientée principalement vers l’assistance à l’utlisaton
des outls du numérique, afn de permetre au plus grand nombre non
seulement de se familiariser avec ces outls (iinri-irdinaéeur, éabaette, ém-
amphine piréabae,  iipriianée,…),  mais aussi  d’utliser  les  ressources in-
nombrables du réseau d’informatons qu’est Internet. 

- Les permanences numériques qui se déroulent le dernier jeudi de chaque mois, de 15h00 à 18h00 au lo-
cal informatque à Tranzault, vous proposent de répondre à vos questons, vos préoccupatons, concer-
nant l’utlisaton de l’ordinateur, en passant par la tablete, la messagerie électronique ou la navigaton sur
Internet et les démarches en ligne, de façon simple et conviviale.

- Dies  ateliers de découterte de l’informatque sont programmables, dès lors qu’un groupe d’au moins 4
personnes est consttué.

- Les animateurs : Jean et Tony, tous accompagnent dans l’utlisaton de ce noutel outl du numérique,
qu’est l’impression 3D.
L’impression 3Di est le processus de créaton d’un objet en volume, généralement réalisé par ajout de ma-
tère en couches successives.
La première étape de l’impression 3Di commence généralement sur un ordinateur, avec la créaton d’un
dessin à l’aide d’un logiciel de concepton 3Di (aiginiea de Cinneptin Assiséme par Ordinaéeur) : c’est la mo-
délisaton tridimensionnelle.
Il est possible également de trouver de nombreux fchiers gratuits sur Internet.
L’imprimante lit donc ces fchiers numériques sur l’ordinateur qui lui dicte la manière de superposer les
couches de matériaux afn de construire l’objet en queston.

Prochaine permanence le jeudi 30 jantier 2025
Pour tous renseignements ou inscriptons, contacter notre Présidente : 

Marie MOLINA au 02 54 31 28 10
* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - *

Le dynamique comité de fêtes lors de l’assemblée générale
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ASSOCIATION FAMILLES RURALES TRANZAULT-LYS SAINT GEORGES (1/2)  

Le mouvement Familles Rurales agit en faveur des familles en milieu rural sur tout le territoire.
C’est un acteur de l’économie sociale et solidaire, il porte un projet humaniste et social fondé sur
la famille.
Sur le plan local notre associaton œuvre autour de 3 axes :

- des rencontres avec le Club de l’amité, qui se réunit les 2èmes jeudis de chaique mois dans
la salle polyvalente de Tranzault. 
Rencontres conviviales et ludiques, ouvertes à tous : jeunes et moins jeunes, elles ont
pour but de créer des liens d'amité et de solidarité entre les partcipants. 
Moment privilégié de communicaton, d’échange d’informatons diverses, diférents jeux
y sont proposés, des goûters et des sortes sont aussi organisés tout au long de l’année.

Le 09 janvier prochain nous partagerons la traditonnelle galete des  oiss
contact : Jeannine LO ILLOUX au 02 54 30 90 07

- des services, avec le mainten à domicile, une soluton pour personne dépendante, per-
sonne seule, personne malade, mais aussi pour la famille dans la vie quotdienne  (im-
nage,  repassage,  niurses,  garde d’enfanés,…),  que les  besoins  soient  occasionnels,  ou
pour un service régulier, des possibilités de prise en charge existent.

Pour un conseil, l’établissement d’un devis, l’étude d’un dossier d’aide fnancière, prenez
rendez-vous avec le bureau de Neuvy Saint Sépulchre, par téléphone au 02 54 30 82 17.

contact : Martne MO EAU au 02 54 30 22 37

- des actvités  avec la  Gym, les jeudis  de 18h30 à
19h30 (hirs vanannes sniaaires) où cete année 12
partcipants  œuvrent  pour  leur  bien-être dans  la
salle des fêtes de Tranzault. 
Séances  encadrées par un professeur qualifé, qui
se  déclinent  en  une  multtude  d’exercices,  non
agressifs  pour  les  artculatons,  la  colonne  verté-
brale, ou les épaules avec une sollicitaton cardio-
vasculaire modérée.                                        contact : Jaciqueline F ADET au 02 54 30 91 65

- des Amateurs de jeux de société, nous vous proposons de venir partager le plaisir des
réunions entre joueurs de tout poil, pour découvrir ou faire connaitre de nouveaux jeux, 

contact : Jean CHIA au 02 54 31 31 71s

Notre message pour cete nouvelle année
« P ENEZ SOIN LES UNS DES AUT ES »
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ASSOCIATION FAMILLES RURALES TRANZAULT-LYS SAINT GEORGES (2/2)  

« En milieu rural, iquand il est iqueston de mobilité,
c’est souvent la solidarité iqui prime ! »

En  efet,  les  habitants  ne  possédant  ni  permis  de
conduire, ni voiture, ou présentant un handicap tem-
poraire ou permanent se heurtent à des difcultés de
déplacement. 

« L’Indre, un département rural où 12 % des foyers
ne sont pas motoriséss »

La fédératon Familles Rurales de l’Indre met en place
un service  de  transport  solidaire,  en  collaboraton
avec le Pays Die la Châtre en Berry et La Croix Rouge
de l'Indre. 

Le transport solidaire a plusieurs dimensions indissociables : le service rendu d’aide à la mobilité, l’accompagne-
ment humain, la relaton sociale et la solidarité intergénératonnelle.
Ce service s’inscrit dans la complémentarité de l’ofre de transport existant sur le territoire, qu’elle soit publique 
(aignes rmguaières de nars) ou privée (éaxis). 
Les déplacements pris en compte sont notamment des trajets pour faire ses courses, aller à un rendez-vous médi-
cal ou professionnel, efectuer des démarches administratves, rendre visite à ses amis ou à sa famille, atraper 
une correspondance de train ou de bus, etc. 

Info pratque :
- La demande de transport doit être efectuée 72 heures atant le déplacement auprès du sertice
 outert du lundi au tendredi, de 9 h à 12 h ; tél. 06 78 27 23 10.
- Le sertice se charge de contacter un conducteur bénétole le plus proche. 
- En retour, la personne transportée donne au conducteur une indemnité de 0,32 € par kilomètre.

Pour que ce projet se dételoppe, nous sommes à la recherche de conducteurs,
 possédant une toiture, et étant disponibles quelques heures par mois.
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Pays de la Châtre en Berry  Programme LEADER 2023-2027  

Le  nouveau  programme  LEADiER  (Liaisin  enére  Antins  de  Dmveaippeiené  de  a’Éniniiie  Ruraae) est  un  
programme  européen  pluriannuel  de  développement  rural  visant  à  soutenir  des  projets  innovants  de  
développement durable qui répondent à la stratégie « Tendre vers une nouvelle atractvité fondée sur une
transiton sociale, économique et écologique » défnie par les acteurs du territoire.

Pour  la  programmaton  LEADiER  2023-2027,  le  territoire  du  Pays  de  La  Châtre  en  Berry  bénéfcie  d’une  
enveloppe de 728 000€ pour soutenir  fnancièrement des initatves locales s’inscrivant dans les enjeux de
développement de la stratégie LEADiER.

Qui décide d’atribuer les aides ?

Le GAL (7Groupe d’Acton Locale, est responsable de la mise en œuvre du programme Leader.
L’organe décisionnel du GAL est le Comité de Programmaton. Cete instance est composée d’un collège public
(78 membres, et d’un collège privé (7représentant plus de 50% des membres soit 9 membres,.
Le Président du GAL est M. François DiAUGERON et M. Jean-Claude MOREAU en est le Co-Président.

Qui peut en bénéfcier ?

Tout porteur de projets public, prité ou associatf, sous réserte de :
 Être implanté sur le territoire du Pays de La Châtre en Berry➢
 Disposer de cofnancements publics natonaux➢
 S’inscrire dans l’une des fches actons du programme Leader du Pays (site internet du Pays de➢

La Châtre en Berry pour retrouter les éléments détaillés des fches actons)

Votre projet doit s’inscrire dans l’une des fches actons regroupées et présentées ci-dessous :

AXE 1 : Améliorer l’accès à des sertices de proximité et appuyer l’innotaton sociale pour des territoires inclu-
sifs
Acton n°3 : Soutenir le développement et l’accès aux équipements publics et services de proximité pour tous
(7résilience et innovaton,
AXE 2 : Relocaliser et reterritorialiser l’économie
Acton n°2 : Faciliter le développement d’actvités et accompagner les projets des entreprises
Acton n°4 : Soutenir les projets d’actvités touristques et culturelles du territoire pour en valoriser les atouts et
en faire la promoton
AXE 3 : Aténuer les efets et adapter le territoire face au dérèglement climatque
Acton n°1 : Préserver et entretenir nos ressources de manière durable
Axe transtersal :
Acton n°5 : Favoriser et soutenir des initatves ou projets portés par et pour les jeunes
Acton n°6 : Encourager et développer des projets de coopératon à l’échelle régionale
Acton n°7 : Encourager et développer des projets de coopératon à l’échelle natonale ou européenne

Le GAL est l’interlocuteur de proximité des porteurs de projets et il assure l’accompagnementechnique et ad-
ministratf.

Informatons complémentaires :
sur le site internet du Pays de La Châtre en Berry : www.pays-lachatre-berry.com

ou au secrétariat du Pays au 02 54 62 00 72
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C I T O Y E N N E T E
Modifcaton de la collecte des déchets
A compter du 1er janvier 2025, les conteneurs de tri « jaune » et bleu » seront supprimés. 
Les emballages concernés seront collectés les mardis des semaines paires en alternance
avec les ordures ménagères qui seront collectées les mardis des semaines impaires.
Dies sacs poubelles jaunes seront à retrer à la mairie aux heures d’ouverture au public. 
Le « verre » contnuera d’être déposé dans les conteneurs « vert » aux points de tri habituel.

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - *

Bientôt 16 ans, pensez au recensement
Vous  êtes  de  natonalité  française  et  allez  bientôt  avoir  16  ans ?  
Faire totre recensement citoyen obligatoire. Cete obligaton légale est à faire
dans  les  3  mois  qui  suivent  votre  16e  anniversaire  dans  la  mairie  de  votre
domicile. Passé  le  délai  des  16  ans  et  3  mois  peut  retarder  sur  le  plan  
administratf  la  journée  défense  et  citoyenneté,  et  par  conséquent,  
l’inscripton à des examens. 

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - 

Pour pouvoir voter aux prochaines électons, il est nécessaire d’être inscrit sur les
listes  électorales.  L’inscripton  sur  les  listes  électorales  peut  être  réalisée  
jusqu’au sixième mercredi précédant un scrutn. 
iius piuvez vius inscrire  en aigne sur www.service-public.fr , iu à la mairie.

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - 

AGENCE  DÉPA TEMENTALE  D'INFO MATION  SU  LE  LOGEMENT  DE  L'IND E  : 
un service neutre, gratuit et ouvert à tous d'informaton sur le logementsss 
Louer, acheter, construire, emprunter, faire des travaux... 
L'Agence  Départementale  d'Informaton  sur  le  Logement  est  à  votre  dispositon  pour  

répondre à toutes vos questons :  Diroit de la locaton, études de fnancement pour accéder à la propriété,  
investssement locatf,  prix  et loyers du marché immobilier,  amélioraton de l’habitat, conseil  technique et  
fnancier sur la rénovaton énergétque, règles de voisinage, fscalité…
L'ADiIL  36 assure  des permanences  délocalisées  SUR RENDEZ-VOUS  à  La Châtre :  2ème et  4ème  mardi  de
chaque mois (7sauf juillet-août, à l’Espace France Services de 9h30 à 12h00
Site internet : www.adil36.org 
Prenez  totre  rendez-tous  en  ligne  (RDV  téléphonique,  tisio  ou  présentel)  à  Châteauroux  ou  sur  nos  
permanences délocalisées htps://adil36.rdt.date/ 
Contact : ADIL de l'Indre - Espace Conseil France Rénot’
Centre Colbert - 1 place Eugène Rolland - bâtment i - 36000 Châteauroux
tel : 02 54 27 37 37 (7du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h,mail : contact@adil36.org

* - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - * - 

La Mission Locale Indre Sud s’inscrit ainsi dans une dynamique de ren-
forcement des collaboratons avec les partenaires du territoire, et réaf-
frme sa volonté de répondre aux enjeux actuels en développant des ini -
tatves adaptées aux besoins des jeunes et aux évolutons de la société.

Coordonnées de la Directrice
Magalie BORDiET - Tel : 07 56 43 75 64
Mail :  mbordet@missionlocale-indresud.fr
Adresse : 1 rue Maurice Rollinat - 36400 LA CHÂTRE
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Pour faire suite au travail réalisé par les élus intercommunaux sur l’élaboraton du
Plan Local d’Urbanisme intercommunal et les diférentes pièces qui le composent -
rapport de présentaton, projet d’aménagement et de développement durable, ori-
entaton d’aménagement et de programmaton, règlements écrit et graphique - de
nouvelles réunions publiques sur la propositon de projet arrêté sont organisées par
groupe de communes:
Venez  nombreux  vous  informer  des  nouvelles  règles  d’urbanisme   qui  s’appli-
queront sur le territoire de la communauté de communes Val de Bouzanne.

Mairie : 02 54 30 81 05 – mairie.tranzault@orange.fr  -  « www.tranzault.fr »
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